
E tpout afeermir de plus en plus l'amitie
dite & inviolable qui eft eflablie par cett

Pair, & pour pre venir tous Pretexces de de-
fiance qui poirroient naître en quelque temps
que ce foir, à l'occafioin de l'Ordre & Droit
de fuccedion hereditaire établis dans le Ro
yaunie de la Grande-Brectagne, dela manier
qu'elle a été limirée parLes Loix deja Gran.
de'- Bretagne, 'tant fous le Regne du Roy
Guillaunge I I I. de' trés-glorieute rne-moire,
que fous le preferat Regnede ladite Reine,é,en

faeur de fes deécendans , & au deffaut d'iceinc
en fayeuIu de la Sereniffime Princeffe Sophie
,Doairiere de grunfvvich -Hannover & fes
H eritiers dans Ligne Proteftanre d'Hando6
ver.; & afin que cette fùccetfion demeure
ferme'& aable, le Roy Trés-Chrétien recon-
noît lhnce;emenc & foleninellément ladite
fuccetioIauRoyaume de laGrandeBretagne
limitée comme deffus>, & declare & promet
en foy & parole de Roy, tant pour lui que
our fes hertiers & fucceffeurs de Pavoir pour

agreable, à préfent & a to6jputs; engageant
à =cer-effet ton honneur & celui de Ces fuccef.
feur:Ptomettant en outre fous la même Foy
& Parolede Roy, & fous.le m eengage..
ment d'Honneui-, tant pour lui que pour fes
heritiers & fucceffeurs,.de ne reconnoicre ja-
mais qui quece foit pour Roy ou R eine de la
Grande..Bretagne, fi ce n'en ladite Rein-e &
fes (ucceffeurs felon lordrç de ladiae limica-


